
TARIF DES DOUANES, 1889. 451 

ARTICLES. 
Item du 

tarif. 

E 

Eaux pour la toilette, 
{voir parfums) 

Ebauches d'œillets de 
barres faits d 'après 
le procédé Eloman, 
(voir poutres) 

Ebène noir, non aut re
ment ouvré que scié 
ou fendu 

Ecailles de tortue ou 
antres, non ouvrées. 

Ecorce pour les t an
neurs 

Eerins (.voir valises)... 

Ecrousde fer, N. A. S. 

Eclisses pour chemins 
de fer 

Ecoles, articles pour... 
Ecorce de liège, non 

ouvrée-
Ecorce de quinquina... 
Ecorce pour les tan

neurs 
Ecritoires de fantaisie. 
Ecume de mer (meer-

chiurti) a l ' é t a t n a t u -
rel ! 

EiTets appar tenant à 
des sujets b r i t a n 
niques décédant à 
l 'étranger. . 

Effets appar tenant aux 
colons, s a v o i r :— 
Vêtements,meubles, 
livres professionnels 
outils et instruments 
servant pour un mé
tier ou pour quelque 
occupation ou em
ploi, dont le colon 
s'est servi pour son| 
propre u s a g e pen
dant au moins six 
mois avant son arri-, 
vée au Canada ; ins- | 
t ruments de musique, 
machines à c o u d r e 
jjour usage domes-l 
tique, bétail vivant, ' 

22 30 p . c. 

26 

32 

12J p . c. 

Exempt. 

10 c. chaque 
et 30 p . c. 

1 c p . lb. et 
25 p . c. 

$12 p . tonne. 
Exempt. 

30 par cent. 

Exempt. 

charret tes , et aut res 
véhicules et instru
ments aratoires, dont 
le colon s'est servi 
pendan t au moins 
une année avant son ! 

arrivée en Canada, 
ne comprenant tou-j 
tefois aucunes ma- | 
chines ni autres ar
ticles importés pour 
des fins de manufac-, 
tures ou pour être : 

vendus . P o u r v u 
qu 'aucun article su
j e t à l 'imposition 
d'un droi t , et déclaré 
comme appartenant! 
à un colon, ne puisse1 

être ainsi déclaré à 
moins qu'il n ' a i t été 
apporté par le colon 
lors de sa première 
arrivée et qu' i l ne 
soit pas v e n d u ou 
qu' i l s'en soit pas 
autrement d i s p o s é 
sans payer le droit, 
s'il n ' a pas été à 
l 'usage du colon pen
dan t deux ans en 
Canada ; p o u r v u 
aussi que sous l ' au to
rité des règlements! 
é t a b l i s pa r le mi-j 
nistre des Douanes,! 
le bétail soit admis' 
en franchise, lors-i 
qu' i l sera importé 
dans le Manitoba oui 
l e s Territoires du: 
Nord-Ouest, par des; 
personnes ayant l'in-| 
tention de s'y fixer, 
jusqu 'à ce qu'i l en 
soit autrement or-i 
donné pa r l e gouver-l 

neur en conseil 31 Exempt 
Effets tricotés (voi 

laine et lainage) 15 

Eglises, articles pour 
(coir vase sacré). . 

TJc .par lb .e t 
20 p . cent. 

Exempt. 


